
P R E C I S ,
Servant de réponse à Griefs et Moyens d’appel 

signifiés le 2 thermidor an 1 2
P O U R

M a r ie  T R E IC H  D E SF A R G E S , veuve L a c h a u d  ; 
J e a n  C O U D E R T ; et L éo n a rd  C H A D E NIE R , veuf  
d ’A n to in ette  B e y n e s , tant en son nom qu’en qua
lité de père et légitime administrateur de ses enfans ; 
tous h abitans de la ville  ou commune de M aym a c , 
intimés;

C O N T R E

J e a n -B a p t i s t e  T R E I C H  L A  P L E N E , habitant 
du lieu de la P lèn e , commune de M aym ac, appelant 
de sentence rendue en la ci-devant justice de Saint- 
Angel le 17 m ai 1782.

D E s mines de charbon, abondantes et précieuses ? qui
devroient être pour les parties une source de richesses,
ont donné lieu jusqu’ici à  des procès ruineux. L ’appe-
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lant, au lieu de contester un droit évident et certain, 
auroit dû. se réunir aux intimés , pour obtenir du gou- 
vei’nement l’autorisation nécessaire. Il a voulu se livrer 
à une discussion qui ne peut le conduire à rien d’utile. 
Il ne doit pas se flatter qu’une possession furtive et clan
destine détruise un titre authentique : ce n’est point en 
cachant sa jouissance qu’on peut acquérir une prescription.

F A I T S .

Le i er. décembre 1736, François Beynes , aux droits 
duquèl sont lès intimés, vendit à Jean Beynes, dit char
bonnier , deux pièces de terre , situées dans le village de 
la Pleau, l’une appelée le B asnet, et l’autre la Cha- 
rouillière.

Le prix de la vente fut fixé à la somme modique de 
145 16^; mais le vendeur déclara se réserver, du con
sentement de l ’acquéreur, la moitié du charbon qui 
pourroit se creuser ou s’cxtraire dans la pièce de terre 
appelée la Charouillière. Les frais d’exploitation devoient 
être supportés par moitié entre le vendeur et l’acquéreur.

Le 25 mars IJ55 , Pierre Beynes, fils de Jean acqué
reur en 1736, vendit à Jean T re ic li, père de l’appelant, 
différens immeubles où il y avoit des mines et carrières. 
La terre de la Charouillière fut comprise dans cette 
vente, avec les mines et carrières; et, dans le contrat, il 
ne fut fait aucune mention de la réserve exprimée en 
l ’acte de 1736; au profit de François Beynes, vendeur 
originaire.

Le 29 août 1768 Antoine Beynes, fils de François,
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vendit à Marie la P lè n e v e u v e  Treich , mère de l’ap
pelant, tous les héritages et mines jde charbon qu’il pos- 
sédoit au communal de la Pleau.

Ce même Antoine Beynes, fils de François qui s’étoit 
réservé en 1736 la moitié du charbon qui pourroit s’ex- 
traire dans la terre de la Charouillière, voulut user de 
cette faculté ; e t, pour y parvenir, il proposa à la daine 
Marie Treich Desfarges 9 veuve Lachaud , et à Jean 
Coudert, un traité d’association.

La dame veuve Lachaud, et Jean Coudert, étoient 
propriétaires, chacun d’un quart, des mines communes 
de houille ou charbon de pierre qui se trouvoient dans 
le village de la Pleau. Ces mines étoient contiguës à celles 
de la Charouillière, de sorte qu’on pouvoit; exploiter ces., 
dernieres par les premières ; ce qui facilitoit infiniment 
l’opération d’Antoine Beynes.

En conséquence, le i 5 décembre 17 7 7 , il fut passé 
un traité, par lequel il est convenu que la dame veuve 
Lacliaud , et Coudert, demeurent associés au droit qu’a 
Antoine Beynes , de creuser dans la terre de la Cha
rouillière.

Cette association est faite par tiers, en supportant dans 
la même proportion les frais de fouille et creusement, qui 
sont à la charge de Beynes, conformément à l’acte de 
1736 , relaté au traité.

Beynes, de son côté , est associé..au droit qu’ont la 
dame veuve Lachaud et Coudert, de creuser dans les 
communes du village, aussi pour un tiei-s dans la pro- , 
portion du droit, en supportant aussi un tiers des frais. 
Mais il est expliqué, entre les parties, que si Beynes n’a voit

A  2



^'1*0 - *

pas le droit' de creiiser et prendre la moitié du charbon 
j  de la Charouillière, la société n’auroit aucun effet,
i En exécution de ce traité de société, les parties avoient

!, commencé l’exploitation , lorsque le 6 août 1781 la veuve
; Treich la P lën e, représentée par l’appelant, se plaignit,

devant le juge de Saint-Augel, dès fouilles qu’elle disoit 
avoir été faites à son insu dans la terre de la Charouil- 
liir e , dont elle se regardoit comme seule propriétaire.

! Elle demanda et obtint des défenses provisoires de
continuer la fouille ; mais, en attendant, elle prit un autre 
moyen pour empêcher les intimés de creuser chez eux: 
elle chercha à les engloutir dans leurs mines, en prépa
rant un éboulement de tex’rein qui fut sur le point de 
leur être fatal.

Les intimés rendirent plainte contre cette veuve témé
raire; elle fut décrétée de soit ouï : mais les parties furent! 
ensuite renvoyées à fin civile -, les' défenses provisoires 
faites aux intimés furent levées en donnant caution.

Ea discussion s’entama sur le fond ; toutes les demandes 
furent jointes ; et enfin, le 17 mai 1782 , le juge de Saint- 
Angel rendit un jugement définitif après appointement, 
par lequel, « sans avoir égard à la demande de la dame 
«> la Plëne , veuve Treich , du 6* août 1781 , tant sur le 
« chef de propriété de la totalité des carrières à charbon 
« par elle prétendues lui appartenir en seule dans le 
« champ de la Gharouillière, que sur le chef encore de 
« son a c t i o n  eii trouble, à raison de l’ouverture et d e 1 
«“l’exploitation des fouilles par elle prétendues avoir été 
« faites par les intimés;

« Sans avoir pareillement égard à la prescription’ op- -
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» posée par la dame la P lèn e , dont elle est déboutée»
« faisant droit sur les conclusions de la dame veuve.
« Lacliaud, Çoudert et Beynes, les déclare propriétaires 
« chacun pour un tiers,; tant-de la moitié entr'eux trois 
« dans les carrières de cliarbdn de la pièce de terre de1 
« la Charouillière ,; appartenante en superficie en son- 
« entier à la dame la Plène,.que' de la moitié encore 
«- entr’eux. trois à eux appartenante, et à chacun d’eux 
«• pour un tiers, du communal de la P leau, et des car
te riùres- en. dépendantes.; Il est fait défenses à la veuve 
« la Plène de les troubler’dans leur propriété.* » t
- M ais, « attendu que Beynes, non plus que ses associés, 

k:' n’ont point réclamé dans le temps contre l’exploitation.
« et perception de charbon que la veuve la Plène a faite, .
« avant l ’introduction de l’instance, dans les lieux con- 
«- tentieuX'j publiquement et ouvertem enten  vertu de 
« son Contrat du 2Ô mai 1755 , et au vu et au su tantr 
« dudit Beynes que de ses associés, sans opposition ni 
« réclamation , ni offres de leur part de parfournir ù la r 
« moitié des, frais et-impenses de creusement , pour se 
« procurer leur part revenante du charbon creusé avant.
« l ’introduction d’instance,, là veuve la Plène estj rën- 
« voyée de cette demande, déchargée de- tout compte 
« du charbon extrait, comme les associés sont renvoyés, t 
« et déclxargés-de tout compte de clujrbon creusé et perçu ,
« par eux sur les lieux contentieux compensa tidn//ctr 
« décharge demeurant respectivement-faite ,à ce.L égard ,
« et entre toutes parties, etc. çtc. »- . - 

I-es autres dispositions du jugement sont inutiles à i 
Appeler : on n’a môme rapporté cQtte dernière partie



( 6 )
qu’à raison de ce que l ’appelant entend se faire un moyen 
de prétendus aveux, q u i, dans son système, résultent 
des expressions de cette partie du jugement.

La dame veuve la Plène interjeta appel de cette sen
tence devant le sénéchal de Tulle ; mais, pendant que les 
parties discutoient entre elles, survint un tiers qui sut 
profiter de ces dissensions.

Un sieur Fénis Saint-Victour se fit concéder par l ’in
tendant de Limoges l’exploitation de ces mines conten- 
tieuses; il en a joui exclusivement jusqu’en 179 1, et alors 
la suite du procès étoit sans intérêt.

Mais une loi du 28 juillet 1791 rendit aux proprié
taires de la surface le droit d’exploiter les mines, et voulut • 
qu’on leur donnât toute préférence pour l’exploitation, 
lorsqu’ils la demanderoient.

Eu vertu de cette lo i, les anciens propriétaires se remi
rent en possession. Ils jouirent des mines dont il s’agit 
jusqu’en l’an 6\ chacun fit son exploitation particulière; 
ils y furent même autorisés par des arrêtés de l’adminis
tration centrale du département de la Corrèze , des 6 
novembre 1791 , et 19 juin 1793.

En l’an 6 nouvel ordre de choses. Les propriétaires se 
réunirent avec Jean Mazaud , pour l’exploitation de 
la Pleau et de Janoueix. Il en fut passé acte le 24 nivôse 
an 6 : Mazaud étoit le directeur. Cet acte d’union fut 
homologué par arrêté de l’administration , du 23 ventôse 
an 6, En conséquence, la concession des mines fut faite 
à Mazaud, pour les exploiter pendant cinquante ans, con
formément à la loi.

Mai§ l’article 3 de l’arruté portoit qu’il en seroit donné



'connbissance à l’appelant, qui a voit alors succédé à sa 
mère. Il devoit déclarer, dans le délai de quinzaine, s’il 

; entendoit se réunir aux propriétaires dénommés en l ’acte 
d’union. Ce délai passé, il étoit censé avoir renoncé à 
la faculté qui lui étoit accordée par la loi.

Cette union cependant n’avoit eu lieu qu’à raison de 
ce que le directoire exécutif, en confirmant un arrêté clu 
ministre de l’intérieur, du 8 floréal an 5 , avoit, par 
autre arrêté du 24 du même m ois, annullé les conces
sions particulières et séparées.

L ’arrêté de l’administration, qui ljomologuoit le con
trat d’union, fut soumis à la sanction du gouvernement: 
l ’appelant y forma opposition ; mais il n’a pas été statué 
sui cette ; opposition. ’ ■

Ce n est qu’après tous ces incidens, après avoir souf
fert la pleine jouissance des intim és, depuis 1791 jus
qu’en l’an 6 , que l’appelant imagina de donner suite à 
l’appel interjeté par,sa m ère, de la sentence de Saint- 
Angel. L ’acte de reprise est du 26 frimaire an 7.
. Cette affaire fut d’abord portée au tribunal civil de 
la Correze, et ensuite au tribunal d’appel séant à Limoges.
- Alors s’éleva une question de compétence : Les tribu
naux pouvoient-ils connoître d’une matièi’e purement 
administrative , sur laquelle le gouvernement exerçoit 
une grande surveillance, et dont les administrations 
avoient été saisies depuis 1791? Les intimés soutinrent 
que le tribunal d’appel de Limoges ne pouvoit pronon
cer sur la contestation. I ,’appelant prétendit, au con
traire, que la discussion qui s’élevoit entre les parties 
¿toit une question de propriété , qui ne pouvoit être
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portée que devant lès tribunaux ; et qu’à k  cour d’appol 
de Limoges appartenoit seule le droit de prononcer sur 
le bien ou mal-jugé de la sentence de Saint-Angel.

Ce système fut adopté par le tribunal de Lim oges, 
qui retint la cause, x>ar jugement du 22 ventôse an 9, 
-sans préjudice du droit des parties pour poursuivre au
près du gouvernement l’homologation de l’arrêté du 
23 nivôse an 6, ou pour s’y opposer.

L e 28 germinal suivant, jugement définitif, qui, fai
sant droit sur l’appel interjeté par la mère de l’appelant, 
« dit qu’il a été mal jugé; émendant, garde et maintient 
« l’appelant dans le droit et possession où il étoit, à la 
«. suite de ses auteurs , avant le 'trouble, de jouir de toutes 
« les mines à charbon existantes dans la terre de la Cha- 
-tc rouillière ; fait inhibitions et défenses aux intimés 
« de l’y troubler; le relaxe, en.la qualité qu’il agit, de 
« l ’accusation intentée contre sa mère et ses gens et 
« préposés; condamne les intimés solidairement a rendre 
« et restituer à l’appelant tout le charbon par eux in- 
« dûment perçu dans la pièce de la Charouillière, sui
te vant l’état que l’appelant cin fournira, sauf contredit, 
xi et ce depuis le trouble jusqu’au jour o ù , par l’eiîet de 
« la loi du 28 juillet 1791 , l’exploitation des mines 
k  dont il s’agit a été concédée par arrêté de l’adminis- 
« tration cenLrale du département de ila Corrèze, en 
« date du 23 ventôse an 6; condamne aussi solidaire- 
xî ment les intimés en cent francs de ilômmnges-intérêts )
* si mieux n’aiment les parties qu?il's soient fixés par 
« experts, sans préjudice à l’appelant de la restitution, 
« en temps et dieu;, s’il  y échct ;■ du charbon que les

« intimés
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« intimés auroient perçu dans la pièce de la Charouîl-
« lière, depuis l’époque de Parrêté du 23 ventôse an 6,
« et des dommages - intérêts de l’appelant ; déclare n’y
« avoir lieu à statuer sur les autres chefs de la sentence;
« ordonne la restitution de l’amende, et condamne les
« intimés en tous les dépens. » : :

Les motifs qui ont déterminé le jugement sont intéres- 
sans à connoître. On prétend que la i'éserve énoncée en 
l’acte de 1736, même du consentement de l’acquéreur, 
n’y est apposée que comme un supplément du prix déjà 
stipulé ;' que'cette clause n’avoit pu faire retenir au ven
deur la propriété’ de ' la moitié de là mine de charbon 
existante sous le terrein aliéné ; qu’il n’en dérivoit en sa 
faveur qu’une simple action conti’e l’acquéreur, en ré
clamation de cette moitié de charbon.

Mais On décide que cette action en soi est prescriptible, 
comme toutes les auti’es, par le laps de trente années. 
Les intimés ont avoué et soutenu que ni François Beynes, 
auteur d’Antoine, ni Antoine lui-même, n’a voient jamais 
joui de la mine dé charbon depuis le contrat de 1736 
jusqu’en 1780, ce qui embrasse un espace de 44 ans.

Cet intervalle de temps est plus que suffisant pour 
prescrire une action qui de sa nature se perd et s’éteint 
faute de l’exercer dans les trente années, terme préfini 
par la loi.

Cette action est prescrite par le non-usage. Jean Beynes, 
premier acquéreur , et Jean Treich, père de l’nppclant, 
et l’appelant lui-même, ont possédé la moitié d’une mine 
avec titre suffisant pour en acquérir la propriété, avec 
honnë foi, et sans interruption, pendant plus de trente

B
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ans., Cette prescription se trouvait „donc acquise, et dès- 
lors l ’examen et la solution des autres questions agitées 
au procès devient inutile.

Ces motifs ne sont ni raisonnables ni fondés en1 point 
de droit. Indépendamment de ce que le droit d’extraire 
le charbon d’une mine non encore exploitée-, est une fa
culté de fait qui ne peut se prescrire, ou du moins de 
ce que la prescription ne pourrait commencer à courir 
que du moment où la mine seroit ouverte et exploitée^ 
publiquement, et sans réclamation f  c’est qu’il n’y a jamais* 
eu , dans le fait, aucune ouverture sur la terre de. la Cha- 
ronilliere ; il n’en existe pas même encore.

S’il a été extrait du charbon dans cette terre, ce 
n’est que clandestinement et furtivement, en s’entrodui- 
sant par les mines du communal de la Pleau;.

• O r, l’appelant n’a été propriétaire, des mines, ou de 
partie des mines du communal de là Pleau, que depuis  ̂
1768.

On se rappelle que ces mines appartenoient, savoir, 
moitié à Antoine Beynes, un quart-à la, dame veuve La- 
cliaud, et un quart à Jean Coudent l’appelant et ses 
auteurs étoient absolument étvangçrs. à cette propriété. 
Ce ne fut que le 29 août 1768, que la mère de l’appe
lant acquit d’Antoine Beynes la moitié des mines du 
communal. Ce n’est que de ce moment qu’il a pu exploi
ter du charbon : 01*,, depuis 1768 jusqu’en 1780, que le 
procès a commencé* il ne pouvoit y avoir de prescrip
tion ; le fait est bien évident. -, . .

D ’un autre côté, il n’y auroit pas même de prescrip
tion quand on ivoudroit faire paxtir la possessipur; do
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l ’appelant depuis 175$. "Antoine Beynes, fils du vendeur 
de 1736, ri?est né que le premier août 1733 son père 
est décédé en 1745. Antoine Beynes n?est donc devenu 
majeur que le premier août 1768; et dépuis cette époque 

'jusqu’à la demande',-il*-ne se seroit^coiiléiqUe*vingt- 
deux ans utiles. f ) j-.î o.> -

L ’appelant ne peut ^prétendre un droit; exclusif Jqu’en 
vertu de son contrat de i j 55 , qui ne contient point la 
réservç d’exploiter. Il ri’a pü charlger'Jla nature de sa 
possession que du 'jour de >sà vente, pûisqiië -Tacquéreur 
dé 1736 lui a-laissé‘ignorer la réserve insérée dans son 
contrat d’acquisition. Il n’y a donc pas même de pres
cription en point de fait, ‘j  ' ■ "

Ces différentes propositions recevront plus de dévelop
pement dans la suite. . r. . y{

Sur la signification qui fut faitç aux intimés de ce 
jugem ent, ils se pourvurent en-cassation.

Ce jugement a été cassé par arrêtdu 14 
et les parties renvoyées en lacour pour faire statuer sur 
les contestations respectives.

Yoici les motifs de l’arrêt de cassation : -■
« V u  l’article 8 de la loi du 12 juillet 1791 , ainsi 

« conçu :
« Toute concession ou permission d’exploiter une mine 

« sera accordée par le département, sur l’avis du direc
te toire du district dans l’étendue duquel elle se trouvera 
« situee.1 Et ladite permission ou concession ne sera 
« exécutée qu’après avoir été approuvée par le roi , 
w conformément à l’article 5 de la section 3 du décret 
0 du 22 décembre 1789. r

B 2
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« V u  l’article 13 du titre i o ’de*la loi du 24 août 1790 , 
« qui veut que les fonctions judiciaires soient distinctes 
« et demeurent essentiellement séparées des fonctions 
« administratives.

« .Considérant que l’administration centrale du dépar- 
« tement de la Corrèze a homologué , par un arrêté 
« du' 23 ventôse an 6 ,  un acte d’union passé le 24 
« nivôse précédent, entre les propriétaires des mines 
« de la Pleau et de Janoueix ;

« Que cet acte d’union avoit pour but l’exploitation 
« des mines en commun , sous la direction de Jean 
« Mazaud *,

« Qu’en conséquence de cette union, la concession 
_.« des mines fut faite audit Jean Mazaud par Padministra- 

« tion centrale , pour les exploiter, conformément à la 
« lo i , pendant l’espace de cinquante ans ;

« Que lorsque cet arrêté fut soumis à la sanction du
* « gouvernement, Treich la Plène ( l’appelant ) y forma 

. « opposition , et que le gouvernement n’a point encore 
« prononcé sur cette opposition.

« Considérant qu’il résulte de la requête d’appel de 
; « la veuve Treich la Plène , du 23 septembi’e 1782 , 

« qu’elle concluoit à ce qu’en réformant la sentence du 
« premier juge, le tribunal d’appel la maintînt dans le 
« droit et possession où elle étoit avant le trouble de 
« jouir de toutes les mines de charbon de la Charouillière, 
« avec défenses de la troubler ; ’

« Que le tribunal d’appel séant h Limoges a néan- 
« moins regardé , lors de son premier jugement du 
« 22 ventôse an 9 , la contestation comme du ressort de 
« l’autorité judiciaire,
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-, « Considérant que cette contestation étoit èssentielle- 
« ment administrative, puisqu’elle a voit pour but de 
« i-enverser la possession , la jouissance, qui dérivoient 
« de l’arrêté de l’administration centrale du 23 ventôse 
« an 6 ;

: « Que lors du jugement sur le fond , en date du 
« 28 germinal an 9 , Treich la Plène a été réellement 
« maintenu dans le droit et possession où il étoit avant 
« le trouble de jouir de toutes les mines de la Cha- 
« x’ouillière ;

« Qu’il a été fait défenses aux demandeurs en cassa- 
« tion de troubler T i’eich la Plène dans cette possession;

« Qu’il est évident, sous ces rapports, que le tribunal 
. « d’appel ne s’est pas borné à prononcer sur la propriété;

« Que ce tribunal a, par son premier jugement, retenu 
« la cause pour prononcer sur la possession- et sur la 

jouissance demandées; .
« Que ce tribunal a ensuite adjugé cette possession 

« et cette jouissance à Treich la Plène, en faisant même 
« défenses à ses adversaires de le troubler ;

« Qu’il a violé par là les lois ci-dessus transcrites, et 
« s’est mis en opposition avec l’arrêté de l ’administra- 

. « tion centrale, du 23 ventôse an 6 , tandis qu’il auroit dû 
« se borner à se déclarer compétent sur le droit de pro-

• « priété , sauf aux parties à se pourvoir, après que le 
« droit de propriété auroit été fixé, pardevant l’adminis- 
« tration supérieure, pour être établi ainsi qu’il appar- 
« tiendroit.

« Le tribunal casse les jugemens des 22 ventôse et 28
* ■“ germinal an 9 . »
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En exécution de cet arrêt, les parties sont venues en 

la cour , et c’est en cet état qu’il s’agit de prononcer 
aux parties.

L ’appelant a proposé ses griefs contre le jugement de 
Saint-Angel. Les moyens qu’il a fait valoir ne sont en 
général qu’une critique de l’arrêt de la cour de cassation ; 
il a passé très-légèrement sur le fond de la cause, et n’a 
pas cru devoir l’examiner.

Suivant lu i , on ne doit plus examiner la question de 
compétence. L ’arrêté du 23 ventôse an 6 a été rapporté, 
et dès-lors tout,est du ressort des tribunaux.

La question de compétence n’est pas celle qui intéresse 
le plus les intimés. Pleins de confiance dans les lumières 
et la sagesse des magistrats qui doivent prononcer sûr 
leur so rt, ils n’examineront que subsidiairement ce qui 
peut être dans l’attribution de la cour.

Le rapport de l’arrêté du 23 ventôse an 6 ne peut 
changer l’état de la cause. Si l’arrêté du 23 ventôse 
an 6 est rapporté , ce n’est qu’en tant qu’il homologuôit 
le contrat d’union pour l’exploitation des mines , sous 
la direction de Jean Mazaud,

Cet arrêté mis à l’écart, il n’y a plus d’union ni de 
direction ; mais cela n ’empêche pas que le mode d’exploi
tation des mines, ou la concession, n’appartienne tou
jours aux corps administratifs ; que la possession pour 
l ’avenir, ou la faculté d’exploiter, ne soit une émana
tion du gouvernement , parce que les mines sont tou
jours une propriété publique , sous l’autorité immédiate 
du chef de l’empire, qui en peut disposer à son gré. Les 
anciennes comme les nouvelles lois-n’ont pas varié sur
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ce point-, et si les nouvelles ont apporté quelques modi
fications aux principes anciens, en faveur, des propriétaires-; 
de 1a surface, ce n’est que pour leur accorder, une pré
férence lorsqu’ils la demandent ; mais jamais le législa
teur ne s?est départi du droit de concéder ,. ou au moins 
¿ ’autoriser, l’exploitation suivant le mode qu’il prescrit. \
, En un m ot, la question de compétence:est jugée ; il 

n’y a point à. revenir sur ce point : La jouissance future, 
le mode d’exploitation à venir, ne peuvent émaner, que du 
gouvernement. Que reste-t-il donc’ à r juger ? La question 
de la nue propriété , qui se réduit à ces termes :
. i°. La réserve portée en la vente de 1.7.36., est-elle, 

une simple1 action prescriptible , à défaut de l’exercer 
pendant trente ans, ou cette action ne commence-t-elle à, 
courir que du jour où l’exploitation, a lieu publiquement 5 
et sur le tevrein sur lequel frappe la réserve ?
-2 ? . Une jouissance clandestine et furtive, dans les en

trailles de la terre, sans que le tiers intéressé puisse en 
être informé ou instruit , peut-elle acquérir un droit 
quelconque à celui qui cache avec soin ses actes de pos
session , et s’empare de la chose d’autrui à l’insu du 
maître ?

3°. En supposant une possession publique et utile , se 
seroit-il écoulé, dans l’espèce particulière , un temps 
suffisant pour prescrire ? a

_ L  examen de ces différentes propositions amène néces
sairement certains details sur de px*étendusf aveux ou 
déclarations, qui demanderont une discussion particulière 
et qui ne tournera pas à l’avantage de l’appelant.

I-a réserve portée en l’acte de 1736 n’a pu prescrire.
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C’est un principe certain en matière de prescription,' 

qu’une faculté de fait et non de droit, fa c t i  non ju ris, 
comme le disent les auteurs, est imprescriptible de sa 
nature : une faculté de ce genre dépend uniquement de 
la volonté de celui à qui elle appartient, si et liceat et 
lubeat. Telle est la doctrine de Dumoulin sur la Cou
tume de Paris, §. I er. glos. 4 , n°. i 5. D u n od , dans 
son traité des Prescriptions, part. i ,e. , cliap. 12 , n°. 2, 
est du même avis, et donne un exemple, d’après Can- 
cérius, de ce qu’on doit entendre par cette faculté im
prescriptible. Le propriétaire, dit-il, d’un château ruiné 
depuis un temps immémorial, pourra le faire rétablir, 
et conti-aindre ses vassaux à fournir an rétablissement, 
quand c’est la coutume, ou qu’il y a titre contre eux; 
parce qu’encore qu’il y ait ici un droit fox-mé contre 
les sujets , et une action prescriptible de sa nature, 
elle dépend néanmoins d’une faculté de fait qui est im
prescriptible ; c’est de rétablir le château ou de ne pas 
le faire; et cette faculté concerne l’action qui lui est 
accessoire.

Ne doit-il pasen être de même du droit qu’on se réserve 
d’exploiter une mine dans le champ dont on vend la 
surface ? La faculté que se réserve le vendeur dépend 
uniquement de sa volonté. S’il veut l’exercer, il en est 
le maître ; il peut ne pas en user si cela lui plaît : mais 
aussi lorsqu’il veut l’exercer la faculté conserve l’action, 
quand bien même il n’auroit pas usé de son droit de 
temps immémorial.

Si 011 pousse plus loin l’argument, et qu’on veuille 
plier jusqu’à convenir qu’en général une action est pres

criptible ,
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criptible, il faudroit encoi'e distinguer l’action qui est 
toujours active, d’avec celle dont l’exercice n’est pas 
continuel. Cette dernière, dit Coquille sur Nivernais, 
chap. 1er. art. 16 , ne pourroit se prescrire par une 
simple jouissance de la part d’un tiers ; il faut encore 
qu’à cette jouissance soit jointe la connoissance vi’aie ou 
vraisemblable de la partie intéressée : et telle est la 
rè g le , d it- il, en la prescription de tous droits dont 
l’exercice n’est pas continuel, n i ordinairement appa
rent. Coquille cite à l’appui de son opinion la loi 2 au 
Cod. D e Servit, et aquâ, loi Quamçis saltus, if. D e acq. 
velamitt. Poss.

O r , on ne prétendra pas sans doute que le droit 
d’extraire ou creuser une mine, soit une action d’un exer
cice continuel ; on ne peut le faire qu’avec de grands 
frais , et dans un temps opportun ; on peut accélérer 
ou suspendre ; il peut se rencontrer des empôchemens 
ou des obstacles qui gênent ou arrêtent momentanément 
l ’exei'cice du droit ; et celui qui a la faculté en use quand 
il lui plaît, ou qu’il en a le pouvoir, sans qu’on puisse 
lui opposer la prescription.

S i , comme le dit Coquille , la jouissance d’un tiers 
est insuffisante, à moins que la partie intéressée n’en ait 
connoissance, l’appelant oseroit-il dire que les intimés ont 
connu sa jouissance ou son exploitation ?

Non-seulement cette assertion seroit invraisemblable, 
elle seroit encore impossible. En effet, il ne suilit pas 
d’une jouissance furtive et clandestine. La clandestinité, 
dit D ün od, chap. 6 , est un obstacle à la prescription, 
parce que celui qui se cache pour jouir est présumé en

C



(  18mauvaise foi ; et que cachant sa jouissance,~ les intéressés 
qui ne l’ont pas connue sont excusables de ne s’y être pas 
opposés. Clandestinum fa ctu m  semper presumitur 
dolosum. Loi pen. íf. Pro suo. Cliirn possidere eum dici- 
?nus , qui furtivè - ingressus est possessioJietrt, igno
rante eo quem sibi controçersiani Jacturum  .suspi- 
cabatur, et ne Juceret timebat. Loi 6 , fi'. D e acquir. 
Poss. '  ■ , - •

En appliquant ces principes à l’espèce, si l’appelant ou 
sa mère ont extrait du charbon de la terre de la Charouil- 
lière, ils l’ont fait furtivement et clandestinement. Il nepour- 
roit y avoir de possession publique, de jouissance connue 
de la partie intéressée , qu’autant qu’il y  auroit eu des 
ouvertures pratiquées dans la terre de la Charouilliere, 
sur laquelle frappoit la réserve de 1736; ce n’est que 
par cette jouissance publique, que les parties intéres
sées auraient pu être informées ou instruites , et réclamer 
contre une exploitation qui blessoit leurs intérêts ou leurs 
droits.
. L ’appelant osera-t-il prétendre qu’il a été fait des ouver
tures dans la terre de la Gharouillière ? Ce fait est abso
lument désavoué ; et les intimés offriraient de prouver 
que toute cette surface est intacte, qu’il n’a jamais été 
pratiqué, ni même fait de tentative d’ouvrir sur ce champ 
contentieux.

Les intimés n’ont donc pu perdre leurs droits, puis
qu’ils n’ont pu les exercer ; on 11’a donc pu prescrire con- 
tr’e u x , puisqu’il n’y a pas eu de jouissance publique 
connue on vraisemblable ; et dès - lors il faut écarter 
une prescription qui, comme le dit D upérier, est tou-
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'jours odieuse, que la plus légère circonstance peut faire 
disparoître.
- Si l’appelant ou sa mère ont extrait ou pr's à la 
dérobée du charbon dans la partie de la Charouillière, 
‘ils n’ont pu le faire qu’en s’introduisant par les mines 
'du communal de la Pleau ou du bois de Maury qui 
'confine cette terre, lequel bois est une propriété parti
culière à l’appelant. S’il s’est introduit par le communal, 
il n’a pu le faire que depuis 1768 , lorsqu’il a acquis la 
portion d’Antoine Beynes dans ces mines communes. 
;S’il l’a fait par son boisJ, cette entreprise a été occulte et 
impénétrable. En un m ot, tant qu’il n’a pas fait de 
fouille dans la terre sujette à la réserve, tout ce qu’il 
a fait pai* d’autres voies est un acte téméraire et répré
hensible ; il n’y  n'ipas d e ’bonne foi , ni de possession 
utile : il l’a fait a l’ insu de celui qui n’auroit pas manqué 
de s’y opposer-, mais qui n’a pas pu le faire tant qu’on 
ne le lui a pas dénoncé. Cliun facere videri Cas si us 
scribit eum qui celaçit adçersariurn , neque ei denun- 

-ciavit ; si modo tirnuit ejus controversiam , aut t imere 
dcbuit. Loi 3 , §. 7 , iF. Quod vi aut clàm. '

Que l’appelant cesse donc d’invoquer la prescription 
et la bonne fo i , lui qui depuis 1780 n’a cessé de vexer 
les intimés et de les troubler dans leur jouissance; lui 
qui vouloit exploiter exclusivement, et mettre à con
tribution ses voisins qu’il regardoit comme des rivaux.

L ’appelant ne paroît pas vouloir contester les prin
cipes qu’on vient d’exposer ; il en critique -seulement 
l’application, e t‘ voici à cet égard son raisonnement: 

François Beynes, représenté par les intimés, se réserva
C 2
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à la vérité , même du consentement de Jean Beynes 
acquéreur , la moitié du charbon qui pourroit se creuser 
dans la terre de la Charouilliére, en supportant la moitié 
des frais d’exploitation.

Il pourroit être fondé à réclamer l ’exercice de cette 
faculté contre son acquéreur ou ses héritiers. Mais lorsque 
l ’auteur de l’appelant a acquis cette terre de Charouil- 
liere de Pierre Beynes, fils de Jean acquéreur de 1736; 
Pierre Beynes vendit purement et simplement la terre 
de la Charouilliére par l’acte du 25 mars i j 55 ; ce 
contrat ne fait aucune mention de la réserve contenue 
en la vente de 1736.

L ’appelant en tire la conséquence que la nature de la 
possession a changé ; que lui acquéreur pur et simple, 
ignorant la réserve , a été de bonne foi ; qu’il est ici 
tiers-possesseur, que dès-lors il a pu prescrire contre cette 
faculté par une jouissance de trente ans.

L e principe est vrai en général. Le tiers-acquéreur 
qui achète purement et simplement d’un possesseur pré- 
caii-e , et qui ignore le vice de la possession, peut pres
crire par une jouissance paisible de trente ans. Mais ce 
principe ne s’applique que dans le cas de l’acquisition d’un 
immeuble ordinaire ; et tant pis pour le vrai propriétaire 
s’il souffre la jouissance ou la possession du tiers sans 
réclamer pendant trente ans ; il doit être puni de sa 
négligence par la perte de ses droits. Il faut qu’il y  ait 
quelque chose de certain parmi les hommes ; et une 
jouissance paisible anirno dom ùii, pendant ti’ente ans , 
éteint toute action de la partie intéressée , qui s’est laissée 
dépouiller sans sc plaindre.
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f Mais ici il s’agit d’une mine qui s’exploite dans les en
trailles de la terre. Les opérations de celui qui exploite 
ne peuvent être connues qu’autant qu’il en existe des 
traces, qu’autant qu’il y  a ouverture sur le lieu même, 
sur la propriété grevée de la réserve.

Tant que le propriétaite ignore la possession du tiers, 
qu’elle ne lui a pas été dénoncée, qu’il n’a pu la con  ̂
noître, ce tiers-acquéreur n’a pu posséder utilement: 
la raison s’offenseroit d’une prétention contraire. O r, il 
est impossible qu?Antoine Beynes, fils de François ven
deur en 1736, ait pu être instruit de l’exploitation.

Il n’étoit propriétaire d’aucun terrein dans le voisi
nage , il ne pouvoit s’introduire dans aucunes mines con- 
tiguüs, ni porter un œil scrutateur sur les usurpations 
ou les manœuvres occultes de l’appelant. ’
. Il n’a pu le découvrir qu’en 1777 , époque où il s’as
socia avec les autres intim és, pour les mines du com
munal de la Pleau ; c’est alors seulement qu’il a décou
vert la fraude ; c’est en s’introduisant dans les mines pour 
lesquelles il étoit associé, qu’il a reconnu les ouvrages, 
ou les manœuvres ténébreuses de l’usurpateur , qu’il a 
découvert les galeries souterreines pratiquées par l’appe
lant , et qui annonçoient une extraction considérable 
commencée depuis long-temps. C’est alors que les plaintes 
ont commencé , que l’action est née à die deteçtœ 

J r a u d is , le seul moment où il a pu exercer ses droits 
et sa faculté droits auxquels il étoit bien éloigné de 
renoncer, puisqu’ils sont l’unique cause, l’objet exclu
sif, la condition de son admission il la société stipulée

en 1777* ,

i * * /



Mais ,. objecte l ’appelant, les intimés ont connu son 
exploitation et sa jouissance : la preuve qu’ils ne l’ont 
pas ignoré est consignée dans le jugement de Saint- 
A n g e l, dont est appel: cette sentence, par une disposi
tion expresse, les déboute de la demande qu’ils avoient 
formée en restitution ùe jouissances, sur le fondement 
que l’appelant avoit exploité en vertu de son contrat de 
1755, au vu et su des intimés; donc, dit-il , il a 
prescrit.

A  cet argument se présentent plusieurs réponses pé- 
rcmptoires. i°. Il est difficile d’expliquer cette disposi
tion du jugement d’après la procédure et les écrits des 
intimés, où non-seulement on ne trouve aucunes traces 
de ces aveux , où au contraire on répète sans cesse qu’on 
n’a pu connoître l’exploitation de l’appelant ou de ses 
agens. D ’un autre côté, cette relation seroit même con
tradictoire, avec les dires de l’appelant, qui ne cesse de 
s’écrier, soit lors des procès verbaux du bureau de 
p a ix , soit dans ses écritures , que son exploitation dans 
cette partie ne remonte qu’à dix-huit mois. 30. 11 fau- 
droit encore ici distinguer Antoine Beynes ou Chade- 
nier qui le représente, des autres intimés. En effet, la 
dame veuve Lachaud , et Jean Coudert, étoient pro
priétaires pour chacun un quart des mines communes 
qui confinent la terre de la CharouiUière, et avoient 
pu s’apercevoir de l’exploitation furtive de l’appelunt 
ou de sa mère; mais Antoine Beynes étoit dans l'impuis
sance de la connoître avant l’acte d’association de 1777, 
puisque ce n’est qu’à cette époque et pour la première 
fois qu’il a pu s’introduire dans les mines duconununal, 
et par là s'instruire des manœuvres de l’appelant.

( 2 2 )
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Mais ce qui tranche toute difficulté en point de fait, 

c?est qu’il n’y auroit pas même de prescription utile, 
quand la relation du jugement seroit aussi vraie qu’elle 
est inexacte.

En effet, François Beynes, père d’A ntoine, vendeur 
en 1736 , est décédé ¡en 1745 -, son extrait, mortuaire est 
produit au procès; il est m ort, comme on voit, avant 
1755 , époque de la.vente de Pierre Beynes, fils de son 
acquéreur.

Si l’appelant, par cette acquisition, prétend comme 
tiers avoir change la, nature de la possession defson ven
deur, ce n’est que du jour de son contrat pur et simple , 
qui ne fait aucune mention de la réserve dont étoit 
grevée la propriété de Pierre Beynes.

O r, Antoine Beynes n’est né qu’au mois d’août 1733; 
il n’est par conséquent devenu majeur qu’au mois d’août 
1758 ; et à partir de ce moment jusqu’en 1780, il ne se 
seroit écoulé que vingt-deux ans utiles pour prescrire.

Cette réponse est sans réplique; elle est appuyée sur 
un fait qu’il n’est pas possible de détruire ; sur l’acte de 
naissance d’Antoine Beynes, qu’op ne peut révoquer en 
doute.

Sans doute que l ’appelant n’invoquera pas la prescrip
tion de dix ans, admise en droit écrit; cette espèce de 
prescription , que les lois appellent usucapió, non-seu
lement exige titre et bonne foi, mais encore une posses
sion continuelle et non-interrompue : His qui bonâ Jidc 
acceptant possessionern et continuât cnn, jiec interrup- 
tani inquietudinc htts tenuerunt , solct patrocinavi. 
T-*oi uniq. au Cod. D e Usuc.
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Le sieur Treich la Plène n’a jamais eu de possession 

continuelle ou publique : on a mis en fait qu’il n’y avoit 
jamais eu de mine ouverte dans la terre de Charouil- 
lière , pas plus dans la partie acquise en 1736 , que 
dans celle que possédoit antérieurement l’appelant ou sa 
mère. Les intimés ont déjà offert la preuve de ce fait 
s’il étoit désavoué ; ou du moins, d’après la dénégation 
des intimés, ce seroit à l’appelant à établir qu’il y va 
exploitation par la terre de Charouillère.

Voudroit-il élever quelque doute sur l’application du 
titre de 173 6 ’, à cet égard encore les intimés n’ont à 
craindre aucune vérification, et donnent les mains à toute 
expertise.

Enfin, si on considère que depuis la sentence de Saint- 
/ Angel les parties ont été privées de leurs mines ; que

le sieur Fénis Saint-Victour en obtint la concession de 
¿’intendant de Lim oges; qu’il en a joui jusqu’en 1791 ; 
qu’à cette époque les propriétaires de la surface ayant été 
réintégrés dans leurs droits par la loi du 28 juillet de la 
même année , l’appelant a souffert la jouissance des in
timés sans se plaindre, depuis 1791 , jusqu’en l’an 6; 
que ce n’est qu’en frimaire an 7 qu’il a imaginé de re
prendre l’ancienne instance ; on demeurera convaincu 
que ses poursuites sont vexatoires, et qu’il est tout à la 
fois non-recevable et mal fondé dans sa prétention.

En résumant, la question de compétence ne peut être 
examinée en la cour; l’arrêt de la cour de cassation est 
absolu en cette partie. Ce qui a pu se passer dans la 
suite 11e change pas la nature de la cause. Le rapport de 
l'arrêté de ventôse an 6 peut bien ôter à Mazaud, direc

teur ,
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le u r, le droit d’exploiter, peut même anéantir , si l’on 
v e u t, le contrat d’union ; mais il n’en est pas moins vrai 
que la cour d’appel ne peut connoître, ni de la jouis
sance à venir, ni du mode d’exploitation. Ces objets sont 
subordonnés aux règlemens administratifs et à la volonté 
du gouvernement.

La seule question soumise à l’examen de la cour est 
celle de savoir si Chadenier et ses associés sont ou non 
co-propriétaires de la mine de la Charouilliere réservée 
par le vendeur en 1736

Si cette faculté a pu se prescrire en point de droit; 
si en point de fait il se seroit écoulé un temps suffisant 
pour acquérir la prescription.

On croit avoir démontré que jamais l’appelant n’a eu 
de possession publique et continuelle, comme le demande 
la loi •, que, dans tous les cas, l ’action des intimés seroit 
toujours entière ; et c’est à quoi se réduit toute cette af
faire, plus effrayante par son volume, qu’elle n’est dif
ficile dans sa décision.
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